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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

M. Gérard Larcher, sénateur des Yvelines, fait actuellement l'objet
de poursuites pénales pour diffamation publique à la suite d'un article
paru en septembre 1984 dans le journal d' informations municipales
Rambouillet Information dont il est le directeur de la publication .

Considérant que ces poursuites sont de nature , sinon à empêcher,
du moins à gêner le plein exercice du mandat du parlementaire visé ;

Considérant qu'à l'évidence le délit incriminé est de nature politi
que, et que l'article dont il s'agit a été publié dans le cadre d'une tribune
libre qui , par définition , permet à chaque auteur d'exprimer ses propres
idées ;

Considérant que M. Gérard Larcher est mis en cause en qualité de
directeur de la publication et no:: à titre d'auteur de l'article incriminé ;

Il apparaît pour ces motifs que les poursuites sont inopportunes ;

En conséquence , il est proposé au Sénat d'adopter la résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique .

Le Sénat, en application de l'article 26 , alinéa 4 de la Constitution ,
requiert la suspension des poursuites engagées contre M. Gérard
Larcher, jusqu'au terme de son mandat.


